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1. MATERIELS CONCERNES : 
 
 Hélicoptères SA 365 C, C1, C2 et C3 équipés de pales principales références : 
 
 - 365A 11.0010.03 
 - 365A 11.0020.02 et .03. 
 
 
2. RAISON : 
 
 Cette Consigne de Navigabilité a pour but d'indiquer la nouvelle durée de vie des pales référence 

365A 11.0010.03 et références 365A 11.0020.02 et .03. 
 
 
3. ACTIONS REQUISES ET DELAIS D'APPLICATION : 
 
 Les limitations suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente 

Consigne de Navigabilité : 
 

3.1. Les pales référence 365A 11.0010.03 ont une durée de vie fixée à 10 000 heures de 
fonctionnement. 

 
3.2. Les pales références 365A 11.0020.02 et .03 ont une durée de vie fixée à 12 000 heures de 

fonctionnement. 
 
 

REF. : PRE EUROCOPTER SA 365 C chapitre 5.99 
 Révision rapide n° 29b-Code date 00.22. 
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